REPUBLIQUE FRANCAISE

PREFECTURE DU CALVADOS

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
ET DES FINANCES DE L'ETAT

LE PREFET DE LA REGICHK ?ASSE—HORNAKDIE,
PELFET DU CALVADOC
n
D

OFFICIER DE LA LEGION 'iONKEUE

VU la loi du 31 Decembres 1913 sur les Tonum ts
N

historiques, 1l'ensemble des textes qui l'ont comple =
modifiée et, notamment, la loi n° 78-1219 du 23 D»\ mb”_
197C ;

YU le decret du 18 Mars 1924, pris pour 1'ap-
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VL le décret n°® 71-858 du'19 Cctobre 1%71, pris

4L

pour l'application ce la loi du 23 Decembre 1970 ;
ppl

SUR avis de la Commission Départementale des
Objets Mobiliers du Calvados ;

SUR proposition du Secretaire General de la
ref seture j

Article ler - Les objets mobliliers c1-~0"s uk%l gnés sont
inserits sur l1%inventaire vupylwwpntulr' a
la liste des objets classes :

T T T I (s \
LA ROCQUE ZSAICKARD - \'(JllS':/

- Consclc en bois (snsemble de deux) -
3 g
AVI1lIe siescle -
Article 2 - L& Secretaire Cenerzl a= la Pre du

Fal

4
Calvados et le Maire de LA ROCQUE I
8 argss, chacun en ce qui le concerne, dae 1
cution du present arreté.

POUR AMPLIATION caen, 10 T2JUIL 1988

L' Attaché de Préfecture '
Pour le Prefet,
Le Secretaire General

Michel PAGES
MJ/CS/643T
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